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k la demande de Son Excellence le Président du Gomit& 
Exécutif de l'organisation de Libération de la PALESTINE, et 
en réponse à l'invitation du gouvernement du Royaume Haché- 
mite de JORDANIE, une Session Extraordinaire de la Conférence 
des Wnistres des affaires Etrangères des Pays Islamiques 
s'est tenue à AMMAN, sur la situation prévalant en PALES!TINE 
occupée, les 28 et 29 Shaaban 1400 H, correspondant aux11 et 
12 Juillet 1980. 

Ont assisté à la réunion les délégations des Pays sui- 
vants : 

1. République Algérienne Démocratique et Populaire 
2. Etat de Bahrein 
3. République Populaire du Bangladesh 
9. .République-Unie du Cameroun 
5. République de Gambie 
6. République du Gabon 
7. République Populaire Révolutionnaire de Guinée 
8. République d'Indonésie 
9. République Islamique d'Iran 

10. République d'Irak 
11. République de Djibouti 
42. Royaume Hachémite de Jordanie 
13. Etat du Koweit 
14. République du Liban 
15. Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire et Socialiste 
16. Malaisie 
17. République du Mali 
18. République Islamique de Mauritanie 
19. Royaume du Maroc 
20. République du Niger 
21,Sultanat d'Oman 
22.+ Organisation de Libération de la l?abStine 

23. République Islamique du Pakistan 
24. Etat de Qatar 
2'5*. Royaume d'Arabie Saoudite 
26i République du Sénégal 
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27. République Démocratique de Somalie 
28, République Démocratique du Soudan 
29, République Arabe Syrienne 
30. République Tunisienne 
31. République de Turquie 
32. Etat des Emirats krabes Unis 
33, République d'Ouganda 
34. République Arabe du Yémen 
35. République Démocratique Populaire du Yémen. 

Ont également assisté à la Confhrence, .à titre dgOb- 
servateurs : 

1. 
2. 
3. 
4. 

5.8 
6. 
7. 
8.. 
9, 

10. 

AU 

République Fédérale du N&&ia 
Ligue des Etats Arabes 
Rabitat ALALAM AL-ISLAM1 
Son Excellence Rauf DENKTASH, Chef de la Communauté 
Turque Chypriote 

Cor@&s Mondial Islamique 
Front de Libération Nationale MORO 
Gamheyat Al Da"wa Al.Islamïya 
Association Internationale de la Jeunesse Islamique 
Organi:sation des Radiodïffusions des Etats Islmi- 
ques 

Agence Islamique Internationale de Presse. 

cours de la séance inaugurale de la Session Extraor- 
ilinairé des Ministres des Affaires Etrangères des Etats Isla- 
miques, Sa Majesté le Roi HUSSEIN, Roi du Royaume Hachémite 
de JORDANIE; a prononcé un discours magistral dans lequel il 
a défini le cadre de l'action islamique dans la difficile con- 
joncture que travers3 la Cause Palestinienne, Il a également 
déterminé les points de départ et les objectifs de cette ac-- 
tion. Dans ce contexte, Sa Majesté a signalé que le sionisme 
poursuivait la mise en oeuvre de ses plans et rassemblait de 
toutes parts les sionistes fanatiques et les amenait en PA- 
LESTINE, le coeur de 1'Arabisme et de l'Islam. Sa Majesté a 

.*. / 
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souligné egalement que cette tragédte s'intensifiait en l'ah- 
sente d'une position arabe commune, et d'une stratégie globale 
bien définie qui mobiliserait les capacités des Arabes et des 
Musulmans et les engagerait dans la bonne voie pour la récu- 
pération de leurs terres et de leurs Lieux Saints. 

Après avoir affirmé le caractère islamique et arabe de 
la PALESTINE, il a déclaré que cette réunion avait lieu au 
moment où. les défis lancés par le sionisme aux musulmans, ont 
atteint leur apogée et alors que les autorités de l'occupation 
poursuivent leurs pratiques illégales et inhumaines, puis- 
qu'elles 0Ccupent la terre injustement et par la force, massa- 
crent et pers6cuten-t la population, défigurent et juda!ïsent 
la culture islamique. 

Le Roi HUSSEIN a ensuite annoncé que mettre fin à l'oc- 
cupation israblienne de nos territoires constitue la première 
et principale condition pour une paix juste et que le retour 
de JERUSALEM sous la souveraineté arabe est,la clef d'un rè- 
glement équitable du problème étant? donné que la Ville pinte 
et la PAJXSTINE constituent notre patrimoine culturel Commun 
à nous les krabes et les Musulmans. 

SQ Majesté a conclu en disant que : "Le plus grand défi 
affronté par le monde islamique s'élève devant nous en PAIE% 
TINE. C'est un d6fi digne de réanimer dans les bmes des cro- 
yants sincères, les srentiments de sacrifice et de lutte". 

Les Délégations d'A.LGEZIE, dlINDONESIE et du NIGER ont 

répondu, au nom des pays arabes, asiatiques et africains, au 

discours de Sa Majesté le Roi HUSSEIN et ont exprimé dans 
leurs allocutions leurs remerciements et leur reconnaissance 
a Sa PTajesté et aux gouvernement et peuple jordaniens. 

Ensuite Son Excellence Monsieur Agha S%RI, Ministre 
pakistanais des Affaires Etrangères et Président de la IIème 
Session de la Conférence, Islamique, a *prononcé un discours 
dans lequel il a fait mention devant la Session Extraordinai- . , 
re les résultats de la Session du Conseil de Sécurite tenue 
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du 24 au 30 juin 1980 à la demande de la Conférence Isle?ique. 
Il a évoqué sa communication au nom de 39 Etat's Membres et qui 
invitait le Conseil de Sécurité à déclarer nulle et non avenue 
toute mesure prise par Israel et tendant à modifier le statut 
juridique et le caractère historique d!kT; QODS LL SIlliRIF ; et 
au cas où Israël persisterait à défier le monde, a lui appli- 
quer les sanctions prévues dans le Chapitre VII de la Charte 
des Nations-Unies. Il a également informé le Conseil de Sécu- 
rité de 1"engagement des Etats Membres de la Conférence Isla- 
mique à rompre leurs relations diplomatiques avec tout Etat 
qui encouragerait, par la reconnaissance de la Ville Sainte 
comme capitale d'Israël, le dessein de ce dernier d"annexer. 
&GwAZjODS AD SHARIF. 

Son Excellence Monsieur Ugha SHLHI a soulevé la ques- 
tion suivante : YLes Palestiniens sont-ils appelés, alors 
qu'Israël continue inexorablement la mise en application de 
ses plans d'annexion de la Patrie Palestinienne et d"riL,QODS 
AIJ SUARIF, à attendre indéfiniment que le monde exerce la 
pression nécessaire pour amener Israël à établir une pal? du- 
rable sur la base de la reconnaissance des droits natïonaux 
du Peuple Palestinien ? Il a déclaré que le monde islamique 
n'était pas dépourvu de moyens d'exiger un changement dans la 
politique coloniale et expansionniste d'Israël. Il a déclaré 
que cependant la stratégie politique et économique destinée à 
contraindre Israël à abandonner ses agressions et à évacuer 
les terres occupées continuerait à faire défaut au monde isla- 
mique à moins qu'il ne soit en mesure de forger l'unité de 
volonté d'action nécessaire au recouvrement de ses droits his- 
torique, national et islamique usurpés par l'entité sioniste. 

Il a rendu compte brièvement, à la Session &traordi- 
naire des activités du Comité Permanent de la Conférence Isla- 
mique sur ltKFGHANIST~ et de la disposition dudit Comité à 
entamer un dialogue avec les autorités de KABOUII qui devront 
&tre représentées par leur parti politique et dans le cadre 
des résolutions de la Conférence Islamique y afférentes. .De 
Comité a fait savoir clairement qu'une solution politique 

. . . / 
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doit se baser sur les aspirations du peuple Afghan et le res- 
pect de l'indépendance et de la souveraineté nationale,ainsi 
que de k'intégrité territoriale de l'I;FGHkNISTAN, avec un 
gouvernement acceptable pour tous ses habitants et engagé a 
pratiquer une politique de non-alignement et d'amitié avec 
tous ses voisinso 

Prenant à son tour la parole, Son Excellence tionsieur 
El, Habib El-CHkTTY, Secrétaire Général de l'Organisation.de la 
Conférence Islamique a indiqué que l'attaque féroce perpétrée 
aujourdthui contre le peuple pa:Lestinien vient confirmer la 
nature terroriste qui caractérise le sionisme depuis les an- 
nées 40, et qui s'inscrit dans 3-e cadre d'un plan établi par 
les autorités israéliennes en coopération avec le sionisme 
international6 

Les autorités sionistes d'occupationi a-t41 ajouté, 
mènent actuellement une course?contre la montre pour h8ter 
l'exécution de cette politiques convaincues de l'échec de la 
soi-disant autonomie; objet de négociations entre les parties 
signataires des deux bccords de Camp Davidi et du refus una- 
nime par les arabes de la P.&GESTINE de cette autonomie. 

Il a souligné en outre que le monde entier était au- 
jourd'hui conscient de l'existence d'organisations extrémis- 
tes et terroristes créées au vu et au su de tout le monde et 
grÊice à l'encouragement des autorités israéliennes pour impo- 
ser le fait accompli et irrémédiable. Seule l'adoption de me- 

*sures à l'échelon du plan de l'ennemi sioniste est susceptible 
de résister a ces actions. La situation étant gravement préoc- 
cupante, notre attention ne peut pas être dhtournée des évène- 
ments en cours au Sud-LIBm, événements qui font partie du 
plan israélien visant la destabilisation de l'ensemble de la 
région. 

Les centaines de réso1utions'adoptée.s par cette Confe- 
r(r?nce ou toute autre Organisation ne peuvent compenser un 
pouce du territoire de la PIiLtiSTIBE, à moins quleiles ne 
soient mise en exécution, a-t-il souligné; 

. . . / 
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Monsieur El CXLTTY a fait remarquer par ailleurs que 
cette situation grave exige de nous l'adoption de mesures 
pratiques destinées à faire avorter l'énorme plan sioniste, 
et à amener ceux qui le soutiennent à (,réaliser le grave 
dargger qui menace le monde, en conséquence du maintien de ia 
si$uat$on créée par Israël en territoire occupé. 

Le monde entier appuie les droits du peuple pales@- 
nien à l'exception des Etats-Un$s d'aMERIQUE qui ont trouvé 
dans l'un des ptiys arabes un soutien non seulement à leurs 
politiques inconditipnnellement pro-israéliennes mais aussi 
à la tendance criminelLe de BEGIN qui trouve auprès des Etats- 
Unis d'2ïERIQUE un appui plus ample que celui des milieux 
sionistes 'au sein dVIsraël. 

Après lfélection de Bon Excellence le Ministre des 
kffnires Etrangéres du Royaume Hachémite, Monsieur Ma.roua 
J+&&&BM, Président de la session Extraordinaire, celpi-ci 
a lkononcé un discours dans lequel il a affirmé que la pre- 
mière préoccupation de cette réunion, comme ce fut le cas 
lors des précédentes Conférenccs,résidait dans la libération 
de JXRUS.kLEFi et des territoires arabes occupés, et ce, en r& 
ponse aux mesures appliquées par Israël à JERUSf&W - qu'il 
cherche à annexer pour devenir sa capitale - et dans les ter- 
ritoires occupés. Ces mesures se traduisent pnr le terrorisme, 
l'expulsion et l'implantation de colonies de peuplement ainsi 
que par la judaïsation; 

à 
Nous sommes requis, a-t-il dit, de passer/l'action et 

non pas d'attendre les résolutions qui sont devenues l'objec- 
tif de notre action, 

Monsieur EL-Q&XFPI s'est référé, d'autre part, au sou- 
tien accordé par la JORDANIE à la rosistance du peuple arabe 
dans les territoires arabes occupés, et les efforts déployés 
à l'échelon international, lesquels ont enregistré un chengo- 
ment efficace dans l'attitude de certains pays* 
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Il a également mis l'accent sur la nécessité d'unifier 
la position islamique sur des bases bien définies et de ma- 
nière à exprimer nosobjectifs, tout en comptant sur notre 
propre force. 

La Conférence a ensuite repris ses travaux à huis-clos 
pour élire deux Vice-Presidents : Son Excellence le rlinistre 
indonésien des Affaires Etrangères, premier Vice-Président, 
et Son Excellence le Ministre nigérien des Affaires Etrangères, 
second Vice-Président. 

Selon la coutume, le Président en exercice de la Ses- 
sion Ordinaire de la Conférence Islamique devait %tre élu Rap- 
porteur. Toutefois, Son Exce,llence a renoncé à ce titre en 
faveur de l'Organisation de Libération de la PAIJ~STINE, consi- 
d&r‘ant que la Session Extraordinaire consacrée a la Cause Pa- 
lestinienne, a été convoquée & la demande du Président du 
Comité Exécutif de l'Organisation, et déclarant que ce geste 
exprimait la solidarité du PAKISTkN avec la lutte du peuple 
palestinien. 

L'ordre du jour de la Session a été alors soumis au 
débat général, Le Président a fait savoir qu'il comportait un 
seul point : LA NOUVELLE SITUATION Cm EN PbL;ESTINE OCCUPEE 
BT LES MXXJRES DEVANT ETR.3 PRISES POUR Y F&IR.E FAC&. 

En vertu des règles et mesures régissant les travaux 
de l'Organisation de la Conférence Islamique, et.stipulant 
que 1 "'ordre du jour des Sessions Extraordinaires se limite 
aux sujets pour lesquels elles eont convoquéest', la Conférence 
est convenue de se limiter au seul point sus-mentionné. 

Le Président a ensuite évoqué la question du Comité de 
Rbdaction. La Confhrence a élu In JORDUTIE à la Présidence du 
Comité et a désigné comme rZembres, l'Organisation de Libéra- 
tion de la P&LESTINE, le SENEGAL, le PIZISTAN, la GUINEE, le 
MAIJI, LA SYRIE et l"IRkK. 

. . . / 
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Toutes les délégations, a-t-on fait remarquer, peuvent 
devenir Membres du Comit4 de Rédaction. Celui-ci a et& requis 
de se réunir pour examiner les projets de résolutions et les 
soumettre 8 l'attention de la séan@a plénière. 

A la demande de Son Excellence le Ninistre koweitien 
des Affaires Etrangères, le Cheikh Sabah El-Ahmed, la Confé- 
rente est convenue à ltunanimité, et après de vifs applau- 
dissements, de considérer le discours de Sa Majesté le Roi 
~SSKCN comme un document officiel de la Conférence. 

Au cours du débat général, les Chefs des délégations 
ont passé en revue la situation actuelle prévalant en PbJE- 
TINE et dans le reste des territoires arabes occupes. Ils Ont 
condamné les récentes mesures israéliennes et ses pratiques 
odieuses, not=amment dans la Ville de JERUSAEN, considérant 
ces pratiques et mesures comme une grave recrudescence par 
l'ennemi sioniste d'une situation déj& critique, et une viO- 

lation flagrante de toutes les Chartes et de toutes les réso- 
lutions internationales et isl,amiqueso Ils ont préconis6 
l'adoption de mesures efficaces destinées à faire face à cette 
situation. 

Ont ensuite pris la parole', les frères militants 
Fahad EL-C&WAS&H, Maire d'Hébron, Mohamed Hassan MDLHFM, 
Maire de HALHOUL et le Cheikh Ragab EL TOUMAYMI, Juge légi- 
time dtHEBRON, pour expliquer en détail aux Membres de la 
Conference les graves circonstances que traverse le peuple 
palestinien et les pratiques fascistes et racistes dont il 
est l'objet* Ils ont Egalement réaffirma 10 refus par le pGU- 
ple palestinien du complot de l'autonomie et des complots 
des parties de Camp David. Ils ont enfin'invité les pass et 
les peuples islamiques à assumer leur responsabilité totale 
vis-à-vis de la première cause du monde iàlamique, celle de 
la résistance et d'adopter les mesures garGmtissant le sou- 
tien A la résistance du peuple palestinien et à la protec- 
tion de ses Lieux Saints. 
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Intervenant à son tour* au non des Ministres de la; 
Santé des pays de la région de l'Est de la Mer Méditerranéei 
le Dr* Zobeir ME, Ministre jordanien de la Santé a aff& 
né la nécessité de poursuivre les efforts visant à transférer 
le Bureau Régional de l'organisation Mondiale de la Santé 
dffLLEXLNDRIE à AHMAN. Il a affirmé la détermination des Minis; 
tres de la Santé de suivre de près cette question sur le plan 
international, après que le régime égyptien se soit empêtré 
dans le complot de Camp David, 

La Conférence Extraordinaire Islcamiquo a adopté, au 
terme de ses travaux, une résolution sur la Cause de la S&ES- 
TIRE qui stipule ce qui suit : 

1. Réaffirme les droits nationaux inaliénables du peu- 
ple palestinien, notamment' son droit au retour à sa patrie, à 
la récupération de ses propriétés, à l'autodétermination sans 

in&rence, extérieure aucune, au libre exercice de sa souve- 
raineté sur le sol de sa patrie, et à la création de son Etat 
indépendant sur son territoire national. 

2. Réaffirmer le droit du peuple palestinien à sa lutte 
légitime pour la libération de sa patrie, le recouvrement de 
ses droits tiationaux inaliénables, sous le leadership de l~Cr- 
ganisation de Libération de la PLLE8TINE, son seul et unique 
representant légitime à l'intérieur comme à l'extérieur de 13 
patrie occupée., 

3. RBaffirme que la paix équitable dans la région du 
Proche-Orient ne saurait $tre instaurée sans l'exercice par 
le peuple palestinien de ses droits nationaux inaliénables 
et sans le retrait total de l'ennemi israglien de tous les 
territoires palestiniens et arabes occupés, y compris de la 
Ville Sainte de JENJSALETI. 

4. Réaffirme que toutes les politiques et pratiques 
terroristes, officielles et organisées, les mesures d'implan- 
tations et de judarsation de JEZ3JSïXM, les méthodes d'oppres- 
sion, Be terrorisme, d'assassinat, d'emprisonnement et d'éloi- 

*.. / 
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gnément; constitueht,,ujl déf.i à ,.@ volonté de la Üm,mah IshL 
mique ,et une v~olatiori,fla;gr~teIdes,.prinGipes énonces dans 
la Charte des Nations+Unies et ses késolutions, .de .la Charte 
-des Droits de 1'Homme et des.Ac'cords de GEXiiXE de q%* 

5* R,Éaffime les principes de ~solidari-Eé'~iSl~i~-~,e 
face A l'agression sioniste. 

6. Considère les Accords de Camp David et 'le Traité 
de ,paix Egypte-IsraBlien comme un complot eOfi!~e le d‘?enir 
dl.& QODS et des territoires arabes occupés, n&$se$tant un 
rejet et une opposition à ses conséquences, ainsi-qu'un refus 
de reconnaetre les solutions séparées et partielles ,de la 

.question palestinienne. 

.En ce qui concerne JERUSf~EM, la.Conference ,s'eet r6f'6- 
rée à la Asolution no 4/11-P adoptée à 'IS~0KBkD et a affir- 

mé : 

L'attachement de,tous.les peuples et.pays islamiqueii 
à,leur.droit'l~gitimé et sacré dans la Ville Sainté de,JXRU-. 
&@PI, et, leur engagement àrompre leurs relations avec tout 
pays appuyant ,la décision de l'ennemi israélien d'annexer 
'JERUSALEM et de la considérer comme sa ,capitale. 

Elle a requis, les pays ayant installé leurs tiissions 
diplomatiques à JERUSul;ETI: de les transfére?, sinon les pars 
islamiques~envisageraient, lors de leur q2ème Session, l'a- 
doption des mesures necessaires vis-à-vis de ces pays,, y com- 
pris. la rupture aes relations diplomatiques. 

La Conférence a également condamné la poursuite des 
agressions par les autorités israéliennes contre les sites 
archéologiques 'etsacrées de .la Ville, ainsi que les opkra- 
tions de fouilles et de modifications de son caractère arabe 
et islamique. 

La Conférence a invité les pays membres à COU~~T dFur- 
genco le cap,ital duFonds de JEIRUS~LWI et de consacrer les 
fOndsnécessaires au Waqf du Fonds.. 

0 D m / 
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En ce qui concerne le domaine de mesures pratiques, 
la Conférence &traordinaire a déclaré : 

- que toutes les politiques et pratiques israéliennes 
en PAI&STINE occupée sont illégales et sont considérées comme 
nulles et non avenues. Comme elle a condamné énergiquement 
Israëi pour ses attaques continues contre le LIBAN et a de- 
mandé l'application des résolutions du Conseil de Sécurité $ 
ce sujet. 

- La Conférsnce a declaré que la politique de terreur, 
de répression, d'attentats et d'emprisonnement, ainsi que 
celle visent à l'établissement de colonies de peuplement dans 
le but de judalser la P~~LZ&TINE, pratiquée par l'ennemi sio- 
niste et le fait de déclarer que la Ville de JEF%%&EYi est la 
capitale éternelle de l'entité sioniste, tout ceci constitue 
un crime de guerre appelant i9es mesures immédiates de dissua- 
sion. 

La Conf6rcnce a déclaré qu'il incombe aux Etats Isla- 
miques d'accordor leur assistance pour consolider la présence 
du peuple palestinion sur son territoire et de consazwer une 
partie de la Zakaat Sha'riyn en faveur de l'Organisation de 
Lib&ration de la PALESTINE. 

La Conférence Extraordinaire a decidé la poursuite des 
actions aux plus vastes niveaux internationzux au sein de 
toutes les Organisations internationales on faveur de la re- 
connaissance la plus large des droits nationaux du peuple 
palestinien et de 1'0rgpnisation de Libération de la PfJ;ES- 
TINE. 

La Conférence a invité la prochaine Session Extraordi- 
naire de 1'O.N.U. sur la PAIXSTINE à mettre en application 

des rksolutions adoptées par cette Institution sur la PAL~&- 
TINE y compris l'imposition des sanctions contre l'entité 
sioniste. 
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%lle a invité la Communauté Européenne & suspendre les 
accords économiques rxveo Israël conformément & l'engagement 
pris par cette Communauté selon lequel.ces accords ne portent 
pas sur les territoires palestiniens et arabes 0CCUphs0 

Elle a invité les pays du monde à ne pas accorder une 
assistance quelconque à Israël tant que celui-ci refuse de 
mettre en application les résolutions de 1'ONU no 446 et 465. 

La Conférence a recommandé a teus les Etats IdaiqUeS 

de se joindre au boycottage arabe et à la coordination des ef- 
forts dans ce domaine avec le reste des paya du Tiers-Monde0 

La Conférence a également condamni> la polïtique des 
Etats-Unis appuyant les autorités israéliennes d'occupation 
relativement à leur politique d'implantation et d'agression. 

La Conférence a recommandé aux Etats Membres de pré- 
senter une note officielle de protestation aux Etats-Unis 
d!iDU5RIQUE pour leur politique d'appui à Israël qui refuse 
de reconnaetre les droits nationaux du peuple palestinien* 

La Confkence a Egalement recommandé que le kcrétaire 
@n&ral établisse une liste des pays qui accordent directe- 
ment ou indirectement à Israël une aide politique; économique 
et militaire,, et de présenter cette liste à la prochaine Ses- 
sion Extraordinaire de l'Org,anisation de la Conférence Islami- 
que prévue en Septembre 1980 en marge de la935ène Session de 
l'O.N.U. 

Enfin, la Conférence a adressé une d@êche de remcr- 
cioments à Sa Majesté. le Roi HWSEIN, Souverain du Royaume 
Hachémite et à son gouvernement pour avoir bien voulu accueil- 
lir la Conf&rence et pour leur hospitalité.- 
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DECLARATION FINALE 

A la demande du Président du Comité Exécutif 
de ~fOWhi$ation de Lib&ration de la Palestine, et en 
réponse 8; llinvitation adressde par le Gouvernement du 
Royaume ?Iach&mite de Jordanie, une session e&tiaardi-* 
naire des Ministres des Affaires Etrangérea de@ Pays 
fSlami@.leb s iest tenue & Amman les 28 et 29 Shaabau H, 
correspondant aux 11 et 72 juillet 1980, pour discuter 
de la situation prévalant en Palestine ocoupdet 

Au cours de la séance inaugurale Sa Majesté 
le Grand Roi Hussein, Roi du Royaume Hachemite de Jor- 
danie, a prononcé un discours dans lequel il a.définI 
le, cadre de l’action Islamique dans la c$ffrc,iIe coni 
joncture que traverse la cause ~:lereJt&&*, ainsi qu3 
les points de départ et les objectifs de ceft$,aet~on. 
Sa Majesté 8 déclaré que la mise d’une fin $ &‘:occupa- 
tion cies territoires palestiniens et a+bes; la liber* 
tien dtA1 Qods et 18 récupdration des droits nationaux 
inalidnables du peuple palestk.en, constituent la pre- 
mike et principale ccndition pour lcinstauratioii d’un? 
paix juste, Le Roi a conclu son discours en disant que: 
“Le plus grand def1.i. que le Monde Islamique affronte 
s’éléve devant vous en Palestine et dans les territol- 
res limitrophes., il est digne de réanimer dans les 
Bmes des croyants sinckres les sentiments de sacrifice 
et de lutte. La Conférence a décidé de conariddrer le 
discours du Roi comme un Le ses documents officiels. 

Son Excellence M. Habib CHATTY, Secrdtaire 
Général de ItOrganisation de la Conférence Islamique, 
a ensuite prononcé son discours dans lequel Il a décla- 
ré que Iloffensive acharnée lancée aujourd’hui contre 
le peuple palestinien témoigne de la nature terrcriste 
qui a caractdrisé le sionisme depuis la crcéation de 
ce mouvement. 
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11 a de m@me souligné que les centaines de réSolUtiOnS 

issues des conférence:S de cette organisation ou d@ tou- 
te autre instance ne peuvent compenser un Seul pouce 
de la terre de Palestine, &,moins qu'elles ne soient 
sérieusement mises en oeuvre. Cette situation grave 
nous appelle à prendre 1es:mesures pratiques Pour met* 
tre en échec'.le plan sioniste qui menace le monde, du 
fait que la persistance deqla nouvelle Situation Cd& 

par Israél dans les territoires, 

A la suite de son élection è la Présidence 
de la session extraordinaire, Son Excellence Mr Marwam 
Al Kassem, Ministre Jordanien des Affaires Etrangéres, 
a prononcé un discours dans lequel il a signalé qu'i.2 
est plut8t besoin d'entreprendre une action et non 
d'attendre les résolutions qui sont devenues aujourd' 
hui Ilobjectif de nos travaux, Il a souligné la néces+ 
site d'unifier la positionislamique sur des basea 
bien définies afin que cette position puisse refléter 
nos objectifs, 

bes Chefs de délégations qui ont pris la 
parole, ont expos4 la situation actuelle Bn Palestine 
et dans les territoires arabes cccupds, Ils ont condar+ 
né les récentes mesures israéliennes et leur atroce mi- 
se en exécution; et surtout c3 qui a lieu 2~ Al Qods, à 
Hébron et dans d*autres régions, considérant ces pra- 
tiques et mesures comme une~ecrudescence dangereuse 
de la situation dans la région et une violation flag- 
rante de toutes les charteS :et résolutions interna- 
tionales et Islamiques, 

M. Parouk Kadoumi+Présiden-t du DBpartement 
Politique de lrOrganisation de Libération de la Pales- 
tine a inauguré le débat génGra1, Ii a exposé en dé.- 
tailS les plans sionistes en cours en Palestine occu- 
pée et la montée dangereuse du terrorisme offi.ciel et 
organisé que les forces d'occupation exercent contre 
le peuple palestinen, et ce surtout, depuis Il.a signa- 
ture des accords de Camps jr)wid, l'accord Egypte- 
Israélien et les tentatives effrénées qufgntreprennent 

/  
l .  . ,  .  .  .  
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les Par%ies de Camps David pour faire entériner le COB- 
plot d'auto-détermination qui vise à liquider la cause 
palestinienne et à renier les droits nationaux inali& 
nables de son peuple. 11 a affirmé la volonté de la ré- 
volution palestinienne de poursuivre ses responsabili- 
tés nationales 'et islamiques pour défendre le pays et 
les sanotuaires. Il a de mgme mis en évidence le r61e 
des Etats-Unis dans l'encouragement et le renforcement 
des puissances ennemies et tiionistes dans leurs prati- 
ques fachistes et racistes. Il a demand8 &la Conférew 
ce de prendre les mesures pratiques pour renforcer la 
lutte et la réaistence du peuple palestinien et affron- 

ter les plans des parties de Camp David pour appuyer 
la cause palestinienne à lléchelon islamique et natio- 
nal, 

La Conférence a de même écouté les dbclara- 
tions des Chefs de délégations islamiques qui ont fait 
Part de leur adhésion totale à la lutte du peuple pa- 
lestinien sous l'égide de l'organisation de Libération 
de la Palestine, suivant l'exemple de la lutte héroI- 
que du peuple palestinien au sein de la'patrie nccupbe, 
et ce, pour faire face à ltoooupation sioniste, et me%- 
tre en échec ses conspirations et projets, défendre 
les sancttiaiizes et maintenir son' droit de retour et 

d'auto-détermination et ériger son Etat indépendant ~LT: 
son sol natal. 

La Conférence a écouté les discours des fr?+ 
rea militants Fahad El Kuasemi, chef de la municipali- 
t6 dtA1 Khalil, Mohammed Hassan Molhem, chef de la mu- 
nicipalité de Halhoul et l'éminent Cheikh Ragnb El 
Khalili., le juge char'i d'Khali1 qui ont clairement 
exposé aux membres de la Conférence les circonstances 
pénibles par lesquelles passe le peuple palestinien 
et les prntiaues faoistes et racistes quJi1 se voit 
obligé de subir, confirmant le refus du peuple pales- 
tinien de se soume-ire au o,omn~.rl~ de l'autodétermina- 
tion et des plans des parties ue Camps David et récla- 
mant des Etats et des Peuples Musulmans drassUmer leur 
pleine responsabilité à l'égard de la preraière cause 
du monde musulman, la cause de la Palestine et de Pre* 

dre les mesures nécessaires qui garantiraient le sou- 
tien de la résistenoe du peuple palestinien et 1.7 Pro- 
tection de ses Lieux Saints. . . . / ..* 
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La Conférence a également écouté le 
Dr Zouheir Melhem, Ministre Jordanien de la Santé, 
parlant au nom des Ministres de la Sante des Pays du 
bassin méditerranéen, q ui a affirmé'la nécessité d'ac- 
tion menée en vue de transférer le siège du bureau r& 
gional de l'Organisation Mondiale de la Santé d!Alexan- 
drie à Amman, il a également affirme l'intention des 
Ministres de la Santé de poursuivre la question sur le 
plan international que le régime egyptien se soit com- 
promis par le complot de Camp David. 

A la lumiére de son examen des derniers déve- 
lopperaents en Palestine occupée et aprés avoir écouté 
les différents points de vue et les proposi2ions ex- 
primés et étudié les documents de travail, la Conféren- 
ce a pris les résolutions par lesquelles elle confirme 
ce qui suit : 

1) La Conférence a affirmé les droits natio- 
naux inaliénables du peuple palestinien dans sa patrie 
la Palestine, notamment son droit au retour, à l'auto- 
détermination sans intervention extdrieure à l'établie- 
sement de son Etat indépendant sur son sol national et 
à la poursuite de sa lutte légitime pour la libération 
de sa patrie et la r6cupération de ses droits conformé- 
ment aux résolutions des Nations Unies à cet égard, sous 
légide de l'Organisation de la Palestine, son seul re- 
présentant legitime à l'intérieur et à lrexterieur de 
la patrie usurpée, 

2) La Conférence a affirmé les résolutions 
des précédentes Conférences Islamiques sur la cause 
de palestine et dtA1 Qods Al Sharif, notamment celles 
adoptées par la Onzi&me Conférence Islamique à. Islama- 
bad, Elle a en outre affirme que la paix juste au 
Moyen-Orient ne pouvait Btre instaurée qu'à condition 
du retrait total et inconditionnel de l'ennemi israé- 
lien de tous les territoires Falestiniens et Arabes 
occupés, et à leur '-ate Jérusalem, capitale de la Pa- 
lestine, et de permettre au peuple Palestinien dlexer- 
ter ses droits nationaux inaliénables conformément aux 

.  .  .  /  I I .  
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résolutions des Nations-Unies à cet égard, et notamment 
les résolutions No3236 et 3237. 

3) La Conférence a condamné les politiques 
et les pratiques racistes, expansionnistes, terrsris- 
tes officielles et systématiques menées par les auto- 
rites de l'ennemi sioniste en Palestine occupée, les 
con8idérant comme un défi à la volonté Islamique et 
une violation flslgrante de la légitimité internationale4 
Elle a affirm8 dsns ce cadre que tout pays soutenant 
l'agression sioniste contre le peuple Palestinien et 
lesl sanctuaires Islamiques en Palestine, est. l'ennemi 
de l'Islam et des musulmans, 

4) La Conférence a affirmé l'engagement de 
tous les pays Islamiques à romprù toute sortes de re- 
lations avec tout pays qui soutiendrait la décision de 

l'ennemi israélien d'annexer la ville dlkl Qods Al 
Sharif et de la considérer comme capitale de son enti- 
té, contribuerait à la mise en oeuvre de cette décision 
ou transférerait son ambassade à Jérusalem. La Confé- 
rence e enoutre invité les Pa$s qui ont insttillé leurs 
missions diplomatiques à Jérusalem à?kransférer de Cet- 
te ville; En cas de refus, la prochaine Conférence des 
Ministres des Affaires Etrangères étudiera les mesures 
à prer?d&j8srd ces pays, y comp&is la rupture des relar 
tions diplomatiques avec eux. 

5) La Conférence d décidé de créer un comité 
d'experts Juridiques poUr préparer les mesures à pren- 
dre contre les crimes comis par l'ennemi sioniste en 
tant que criminel de guerre en Palestine ookupée. 

6) La Conférence a confirmé 'l'engagement des 
Etats Membres 8: assurer le soutien nécessaire à%.'aug- 
menterien cas de besoin'pour aider le peuple paleSti.+:i 
nien à résister et à demeurer ferme sur sa terre dans 
sa patrie; elle a également appelé les peuples islami- 
ques à+oopérer dans ce sens. 
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7) La Conférence a condamné Ifennemisionis- 
te pour ses agressions continues au.Liban, notamment 
dans ses régions australes et a confirmb son appui 2 
l'intégrité territoriale du%iban, l'unité de son peu- 
ple p son indépendance, sa souveraineté et SO~I droit 
à étendre son autorité légitime sur tous les territoi- 
res libanais. 

8) La Conférence a invité l'Assemblée Géne- 
rale des Nations-Unies qui tiendra prochainement sa 
réunion consacrée à la Palestine, à étudier les voies 
et les moyens , y compris Ilapplication de sanctions 
en vertu des articles du chapitre 7 de la Charte des 
Nations-Unies afin de mettre à exécution les résolu- 
tions de l'Assemblée Générale sur la Palestine, notam- 
ment la résolut$on 3236, étant donné qu'elle constitue 
la base d'une solution au problème Palestinien et à 
prendre les mesures qui s'imposent après l'échec du 
Conseil de Sécurite à faire exécuter ses résolutions. 

9) La Conférence a invité le groupe Euro- 
péen à mettre fin à ces accords économiques bilatéraux 
et multilatéraux avec Israél afin de mettre à exécution 
ses engagements stipulant la non-validité de ces aco,: 
ccrds sur les territoires Palestiniens et Arabes oc- 
cupes afin d'inciter Israel à se retirer de ces ter- 
ritoires. 

10) La Conférence Islamique a condamne la po- 
litique des Etats Unis qui appuie la puissance d'oc- 
cupation Israélienne dans ses pratiques dlimplanta- 
tion et d'agression sur les terres palestinie,nnes et 
arabes occup&. Elle a de même condamné la position 
des Etats Unis aux fora internationaux, soutenant 
Israél contre le+droit Palestinien s'opposant à la 
Charte des Nations Unies, aux résolutions de l'dssem- 
blée Générale et à la déclaration mondiale des droits 
de l'homme. 
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KESOLUTION SUR 
LA CAUSA PALESTINIENNE 

PRESENTEE PAR LA DELE+GATION PALESTINIENNE 
(ORGANISATIOX DE LIB~~RATION DE LA PALESTINE) 

-cm=-z-z- 

La C!onférence Islamique des Ministres des Affaires 
Etrangères réunie en sa Session Extraordinaire à la demande 
de l'Organisation de Liberation de la l?KI&STIN?X, à AKMAN, 
Royaume Hachémite de JORDANIE, les 28 et 29 Chaaban 1400 de 
l!Hégire (11 et 12 Juillet 1980) ; 

PARTANT des objectifs et principes définis par la m- 
Charte de la Conférence Islamique et sur la base des quels 
l'organisation de la Conférence Islamique a été créée en vue 
de renforcer la solidarité islamique, et de coordonner l'ac- 
tion destinée à sauvegarder et à libérer les Lieux Saints, à 
renforcer la lutte du peuple l?alestinien, et l'aider à récu- 
pérer ses droits et à libérer ses territoires ; 

SE REFERANT aux résolutions du premier et second ---.*- 
Sommets Islamiques à RABAT et LAHORE, et à toutes les réso- 
lutions émanant de la Conférence Islamique et du Comité de 
JZRUSALEIUi en ce qui concerne la cause del3a;PMiFXI!INE et 
dtAL QODS AL CHARIF que la Conférence Islamique considère 
comme étant la première cause de l'Islam et des musulmans ; 

30NSIlXRANT la grave recrudescence des pratiques is- "_L --_-.a -^- 
raéliennes en territoires arabes occupés, et l'escalade du 
terrorisme israélien contre les citoyens arabes au point 
d'aboutir à des attentats, à la liquidation physique, a /JaC- 
centuation des sanctions collectives et au renforcement des 
mesures d'implantations ; 

. ../2 
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EXP~~I~ANT son refus catégorique de toutes les politi- CIU---LI 
ques et mesures agressives continues que l'ennemi sioniste et 
raciste ne cesse de pratiquer à l'encontre du droit du peu- 
ple palestinien, notamment dans la capitale de sa patrie ~1.7; 
QODti AL CHARIF, et qui constituent un. défi flagrant à :La 
volonté et aux droits du peuple palestinien et ce la N'ation 
Arabe et Islamique9 et une violation prGm6ditée et permanente 
de la volonté de la communauté intc.r2lat:lcnalz 7 d.e la lbgiti- 
mité mondiale, de la Charte et des r&aelutio?w d2-, JSations- 
Unies ; 

~KB'I~~J.AB~ le droit du peuple palestinien a poursuivre u-m 
sa lutte sous ses forme militaire , politique et‘ financière, 
ainsi que par tous les moyens dont il dispose 'en vue de ré- 
cupérer ses droits nationaux inaliénables et dont la r&cup6- 
ration, de concert avec la libération des territoires pales- 
tiniens et arabes occupés et a leur t$te JERUSBïAK~ consti- 
tuent un droit fondamental pour l'instauration. d'uns p&.a 
juste dans la région du Proche-Orient; 

COlYV'ilINCUE qu'il est temps d'arrôter les mesures énon- -W-,m"_l^ll--.. 
cées dans le chapitre 7 de la Charte de l'O,W.U., et de les 
faire appliquer contre Israël qui s'obstire A violer les 
principes de la Charte, refuse l'ex&cution des résolutionn 
de l'Organisation. mondiale et poursuit ses agressions contre 
le peuple palestinien et l'occupation de sa. patrie ; 

?) Réaffirme les -m-I_ droits nationaux inalL~cab~es du peuple pa- 
lestinien, notamment : 

- son droit 3. la terre de ,~a ;Jr.trie, la PALlii;6TIN~, 
- son droit au retour à sa pz.tric? et ci la récupéra- 

tion de ses propriétés, 2el que, Garanti par les ré- 
solutions de ifO.B,U,, 

- son droit & l'eutodéterminatio;1 acans ingérence cxté- 
rieure aucune, 

- son droit au libre exercice de sa souveraineté sur 
le sol de sa patrie, la PALESTINE, et h la création 
de son Etat national indépenüant sur son territoire 
national. 
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2) Réaffïrme le droit du .peuple palestinien à sa lutte légi- 
time pour la 13bkation de sa patrïe, la.PAlZSTINE, et le 
recouvrement de ses droïts nationaux inaliénables, conf or- 
mément aux résolutions des Nations+Jnies s'y rapportant et 
à employer tous les moyens sous le' leadership de l'.Organi- 
sation de Libération de la PALESTINE, son seul et unique 
représentant légitime à l'intérieur comme & l'extérieur de 
la patrie occupée, 

3) R'éaffirme en engagement absolu aux principes .et fondements 
adoptés dans les précédentes résolutions des Conférences 
Islamiques et notamment celle. de la IIème Conférence tenue 
à ISIJA.MABAD relative à la Cause Palestinienne,et du Qods 
Al Charif et appuie le -principe selon lequel aucune paix 
juste Le saurait %tre,-,'~staunée.d;xns'la rbgkon.'du.Eroche- 
Orient sans l'exercice par le peuple palestinien de. ses 
droits nationaux inaliénables., et sans le retrait total et 
'inconditionnel de l'ennemi israélien de tous les territoi- 
res palestiniens et arabes occup'és, y compr'is la Ville 
Sainte de JERUSAIIEPL. 

4) Réaffirme : 

a - que toutes les politiques et pratiques racistes., ex- 
pansionnistes et terroristes, officielles et organi- 
sées qu'applique 1"ennemi israélien & l'encontre du 
peuple palestinien dans sa patrie occupée. 

b- que ses programmes et mesures d'implantation et de 
création de colonies, de judaïsation des terres pales- 
tiniennes et arabes occupées ; en premier lieu AIL QODS, 
sa poursuite dans sa politique délibibrée de modifier 
le caractère politique, légal, démographique, géogra- 
phique., économique., social, culturel et historique, 

c- que ses politiques d'agression et ses pratïques visant 
à supprimer l'identité nationale en.PWIESTINE occupée, 
à effriter lkkité du peuple palestinien et de son mou-, 
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vament national, par des mesures d'oppression, d'expul- 
sion, d'exil et d'éloignement, a rest,reindre les liber- 
tés publiques et individuelles, à impa'8er le covre-feu, 
.&a fouille et le dynamitage des maisons, à expulser les 
citoyens de leurs 'maisons; '& confisquer. arbitrairement 
leurs biens, à'acquérir des terres et les judaïser, 
représentent un défi à la Ummah Islamique et une viola- 
tion flagrante des principes énoncés dans la Charte des 
Nations-Unies, de ses résolutions, de la Charte des 
Droits de IlHomme et des, Accords de GENEVE de I949. 

5) @nvaincue que la lutte contre le sionisme est une lutte de 
&%ilisations visant l'ensemble de la Uxumah Islamique, 

Réaffirme le principe de s.olidarité islamique et l'uni- 
fication de la position face &'l'agression sioniste et aux 
politiques et pratiques israéliennes, considérant que la libé- 
ration dl& QODS et des territoires arabes et palestiniens 
occupés est la cause essentielle de l'Islam et des Musulmans 
et que l'opposition aux pïans et convoitisés sionistes est 
une responsabilité qui incombe à tous les pays et peu@les 
islamiques. 

6) Considère les Accords de Camp David et le Trait6 égypto- 
israélien comme un complot contre la cause palestinienne 
et les droits inaliénables du peuple palestinien et l'ara- 
bité dtAI, QODS et les territoires palestiniens et arabes 
occupés et réitère son re3et catégorique pour ce traité 
et affirme sa détermination de lutter contre ses.con&- 
quences et refuse toutes les solutions separées et partiel- 
.Ies. Elle considère que les provocations militaires égyp- 
tiennes contre la Jamahiriya Arabe LibyeMe Populaire et 
Socialiste, représentent l'un des anneaux du Plan de Camp 
bavid et une connivence entre ses signataire'q et exprime 
sB solidarité avec le peuple de la Jamahiriya. 

.D. /  
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RAPPELANT toutes les résolutions islamiques, arabes et 
africaines, intektionales et celles des Non-Alignés, deman- 
dant d'empêcher l'ennemi israélien de modifier les caractères 
de la Ville Sainte de JERUS&EK 

RAPPXkNP à nouveau la résolution no 4/11-l? issue de 
la Onzième Conférence Islamique des Kinistxes des Affaires 
Etrangères, concernant la Ville Sainte de JERUSAL~~ et notam- 
ment le point 4 de cette résolution. 

CONSIDEZ.kJ!Q les dernièxes mesures adoptées par Israël 
et tendant à modifier le statut légal de la Ville de JXRUS& 
et delle consacrer comme capitale de l'entité sioniste, 

1 - Réaffirme l'engagement de tous les pays membres 'à mettre 
en application toutes les précédentes résolutions des Con-- 
féronces Islamiques relatives à la Ville Sainte de JERUSA- 
LETI. 

2. Déclare à nouveau l'attachement de tous les peuples et 
pays islamiques à leur droit sacré dans la Ville Sainte 
de JBRUSALEX, en raison de son intérêt <religieux, politi- 
que, culturel et historique et l'attachement des musulmans 
à cette Ville. 

3 - Réaffirme l'engagement de tous les pays islamiques à rom- 
pre toutes sortes de relations avec tout pays qui soutien-- 

drait la décision de l'ennemi sioniste d'annexer la Ville 
Sainte de JERUkKLW~, de la considérer comme sa capitale OU. 

y transférerait son Ambassade. 

DWWDE aux pays qui ont installé leurs missions diplo- 
matiques à JE12US&EZ~, a savoir, la Hollande, Costa-Rica, Colom- 
bie, Bolivie, Chili, La République Dominicaine, l'Equateur, 
Salvadore, Guatémala, Harti, Panama, Uruguay et le Vénézuéla, 
de transférer leurs ambassades hors de JXRUSALBk En cas de 
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refus, les pays islamiques examineront lors de la Douzième 
Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etrangères, 
les mesures politiques et économiques à adopter a lIegard de 
ces pays, y compris la rupture de leurs relations diplomati- 
ques avec eux. 

4- Condamne la poursuite par les autorités israéliennes de 
leurs attaques perpétuelles contre les sites archéologi- 
ques et sacrés dans la Ville, ainsi que les opérations 
de défiguration, d'acquisition et de pillage de ces sites 
afin d'él@miner leurs caractères arabes et islamiques et 
exhorte les pays islamiques à déployer leurs efforts pour 
la sauvegarde du patrimoine islamique dans Al Qods Al 
Charif et les territoires arabes occupés. 

5- Dénonce la poursuite des fouilles israéliennes des de,ux 
c8tés Ouest et Sud du Harem Sharif et dans d'autres en- 
droits de la vieille Ville, de telles fouilles constituant 
un gr=and danger pour les Lieux Saints qui risquent ainsi 
de se fissurer et de s'effondrer. 

6 -.Exhorte les pays membres à couvrir d'urgence le capital 
du Fonds de JERUSALEN. 

7 - Exhorte les pays membres à consacrer les fonds nécessaires 
au Waqf du Fonds de JIIHUSHLEPI, 

8 - Exhorte les pays membres à renforcer le Comité de Recons- 
truction de la liosquée d'AL AQSA sur le plan financier par 
le truchement du Fonds de JERUSALlPï. 

1. déclare son refus et sa condamnation de toutes les 
politiques et pratiques israéliennes susmentionnées, 
et affirme qu'elles sont toutes illégitimes, nulles 
et non avenues, et ne peuvent en aucun cas %tre re- 
connues, pas plus que les résultats et les consé- 
quences qui en découleront. A l'heure actuelle et 
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dans llavenir la Conférence aura recours à tous les 
moyens dont elle dispose pour les faire avorter et 
les rendre caduques. 

2. Condamne énergiquement Israël pour ses agressions 
perpétuelles contre le LIBfiN, notamment dans le Sud 
du pays, et invite les Etats Membres A soutenir le 
LIBAN aux Nations-Unies et au sein des Organisations 
internationales, dans lesbut de faire arr@ter ces 
agressions, d'assurer le retrait diIsraël' des ter- 
ritoires libanais qu'il occupe, et de faire appliquer 
les résolutions du Conseil de Sécurité à cet égard. 
Elle affirme également son appui à l'unité du terri& 
toise et du peuple du LIBM, à son indépendance et 
sa souveraineté, et à liimposition de son autorité 
légitime sur liensemble des territoires libanaise 

3. Etant donné que les politiques de l'ennemi sioniste 
et raciste; et ses Pratiques criminelles, visant à 
déraciner le peuple palestinien de sa pa'triej à 
l'obliger à émigrer homde sa patrie occupée9 la 
PALESTINE; à spolier ses terres par le recours au 
terrorisme, à la répression et à la force9 tout en 
poursuivant l'implantation et l'extension des colo- 
nies de peuplement au long et au large du territoire 
palestinienj et en accueillant de nouveaux émigrés 
sionistes dans le but de coloniser et,de judafser la 
P.iA3STINE. Vu sa récente annonce d'un projet de loi 
de base considérant la Ville Sainte de JEMJSALETI 
comme la capitale éternelle et réunifiée de l'entité 
sioniste et raciste en PALk3STINE oc;.zpée. 

La Conférence déclare que ces politiques, pratiques et 
méthodes constituent un crime de guerre nécessitant l'adoption 
a l'échelon mondial, de mesures urgentes de dissuasion contre 
ltennemi israélien en sa qualité de criminel de guerre. 
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La Conférence charge le Secrétaire Général, en coopéra- 
tion avec un Comité composé de cinq juristes juridiques choi- 
sis à In suite de contacts avec les gouvernements des Etats 
Membres,, dtexs.miner les mesures devant i?tre prises à cette fin. 

4. Les Etats Islamiques s'engagent à accorder et à ren- 
forcer tout l'appui nécessaire de façon à faire sta- 
biliser le peuple arabe palestinien sur son terri- 
toire et dans sa patrie. 

,5* Exhorte les pays du monde à faire pression sur Is- 
raël pour faire rapatrier les expulsés, conformément 
aux résolutions internationales y afférentes, notam- 
ment la récente rbsolution no 369 du Conseil de Sécu- 
rité en date 8 Mai 1980. 

6. Invite les peuples des pays islamiques a consentir 
le pourcentage légitime du Zakah 'Wa Fi Sabil kllahtl, 
en faveur de l'Organisation de Libération de la PALES- 
TINE et en charge le Comité de soutien à la P.&L~STINE 
qui doit se conformer aux lois en vigueur dans ces 
pays. 

7* Encourager la commercialisation des produits agri- 
coles des territoires arabes occupés sur les marchés 
des pays 'islamiques et fournir les facilit.és néces- 
saires ?i cette fin en vue de soutenir la résistance 
de la population. 

8. Inviter les villes islamiques à se jumeler avec les 
villes de PhIAbTINE et prendre les mesures nécossai- 
ras à cette fin par le truchement du Secrétariat Gé- 
néral de la-Conférence Isl,amique et l'Organisation 
des Villes Islnmiques. 

9. Fournir les bourses 'd'études au stade universitaire 
et autre aux étudiants de la patrie occupée dans les 
universités du monde islamique, celles-ci devant 
adopter l'université islamique dans la patrie occupée. 
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Décide de poursuivre son action dans tous les domai- 
nes et sur une échelle internationale, notamment 
dans le cadre de l'organisation de l'unité Africaine 
du Mouvement des Non-Alignés et des Nations-Unies 
afin d'obtenir la plus grande part d'appui des pays 
du monde à notre cause principale de PALESTINE, et 
la plus large reconnaissance des droits nationaux 
légitimes du peuple palestinien et de l'Organisation 
de Libération de la PALESTINE. 

Ii. Invite l'Assemblée Générale des Nations-Unies,.lors 
de sa Session E;xtraordinaire sur la PALESTINE,,& 
examiner les moyens susceptibles de garantir la mise 
en oeuvre de ses résolutions sur cette question, y 
compris l'imposition de sanctions en vertu du Cha- 
pitre VII de la Ch(arte des Nations-Unies, notamment 
la résolution 3236 qui constitue ln.base d'un règle- 
ment du problème de PLLGESTINE, et de prendre les 
mesures nécessaires A cette fin, du fait de l'inca- 
pacité du Conseil de Sécurité à mettre en applica- 
tion ces résolutions. 

12. Invite la Communauté Européenne à mettre fin à ses 
accords économiques bilatéraux et multilatéraux 
avec Israël, en application de ses engagements se- 
lon lesquels ces accords ne s'appliqueraient pas 
aux territoires palestiniens et arabes occupés et 
afin d'inciter Israël à se retirer de ces territoi- 
res. 

13. Invite les pays du monde a s!abstenir de fournir 
toute aide à Israël à moins qu'il ne se conforme 
aux résolutions du Conseil de Sécurité no 446 de 
i%'9 et no 465 de 1980'et ne démantèle ses colonies 
établies dans les territoires palestiniens et ara- 
beg occupés. 
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A4 - a)- Le Secrétariat Gknkral de la Conférence Iskamique 
et les Etats Fkmbros établissent une liste des in- 
dividus, des institutions et des compagnies qui 
soutiennent l'agression israélienne afin de les 
mettre en garde et leur demander d'arr%ter leur 
soutien. 

b)? Appelle tous les Etats Iskmiques 6. se joindre au 
boycott arabe d'Israël et à coordonner leurs ef- 
forts dans ce domaine avec les autres Etats du 
Tiers-Pïonde pour appliquer le boycott à toutes les 
OrgLanisations racistes, p articulièrement en .PsiI~ES- 
TINE occupée et en Afrique Australe. 

15 - a)- 'La Conférence dénonce l'attitude des Etats-Unis 
d~APIlQ?IQUh; qui encourage'la politique d'implanta- 
tion et d'igression dcs.autorités d'occupation is- 
raéliennes en territoires palestiniens et arabes 
occupés et ses prises de position dans les îora 
internationaux en faveur d'Israël' contre le Droit 
Palestinien, ralliant ainsi A l'encontre de la Charte 
des Nations-Unies, des résolutions de 1'i;ssemblée 
G&&ale des Nations-Unies et de In D6claretion 
Universelle c? '~1s Droits de 1 :Qo:xx~~ 

b)- Les Etats P'lembrcs, individuellement, le Président 
de la Conference Islamique et le Secrétariat Géné- 
ral présenteront une note de -rotestation contre 
la politique de soutien 6. Israël des Ftats-Unis 
d'ABXRX&JE qui nie. les droi-ts nationaux du peuple 
palestinien et mettent les Etats-Unis on garde con- 
tre les conséquences que pourrait avoir une telle 
politique sur leur rapports avec Les gouvernements 
et les peuples islamiques, les invitant 5 cesser 
leur aide financière et leur soutien moral à Israël 
aussi bien sur le plan militaire que sur le olan 

*o* / 
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politique, et 6. prendre des mesures efficaces pour 
l'exécution des r&solutions internationales et 
dissuader Israël de persister dans ses agressions. 

16. La Conférence décide que la présence Islamique à 
la Session Spéciale de l'Assemblée Général de l'Organisation 
des Nations-Unies sur la cause Palestinienne, soit au niveau 
ministériel ; elle exhorte tous les pays amis du monde à une 
coophration efficace aux travaux de cette Session.- 

-*--- 


